
	

	
	

Contact :  
Tél : 01 39 22 36 66																																																																																																																																																															 
inscription@carrieres-sous-poissy.fr																																 	
 

NOM	:	-----------------------------------	 							PRENOM	de	l’enfant	:	-------------------------------	

Scolarisé	à	l’école	:	-------------------------------------------------------------------------------------------	

NOM	:	-----------------------------------	 							PRENOM	de	l’enfant	:	-------------------------------	

Scolarisé	à	l’école	:	-------------------------------------------------------------------------------------------	

Numéro	de	téléphone	:	---------------------------------------------------------------------------------------	
ACCUEILS DE LOISIRS MERCREDIS : 

♣  Accueil	 de	 Loisirs	 Maternel	 Le	 Parc	 (enfants	 inscrits	 à	 l’école	 maternelle	 Le	 Parc	 et	
Champfleury	maternelle)	
♣ 	Accueil	de	Loisirs	Maternel	Les	Cigognes	(enfants	inscrits	à	l’école	maternelle	Les	Cigognes)	
♣ 	Accueil	de	Loisirs	Maternel	Mistral	(enfants	inscrits	à	l’école	maternelle	Mistral)	
♣ 	 Accueil	 de	 Loisirs	 Les	 Goélands	 (enfants	 inscrits	 à	 l’école	 maternelle	 Les	 Goélands	 et	 Les	
Dahlias)	
♣ 	Accueil	de	Loisirs	Surcouf	(enfants	inscrits	à	l’école	élémentaire	Surcouf,	Du	Guesclin,	Giono	et	
Pasteur)	
♣ 	 Accueil	 de	 Loisirs	 Elémentaire	 Les	Bords-de-Seine	 (enfants	 inscrits	 à	 l’école	 élémentaire	 Les	
Bords-de-seine)	
♣ 	Accueil	de	Loisirs	Elémentaire	Champfleury	(enfants	inscrits	à	l’école	élémentaire	Champfleury	
et	le	Centre)	
♣ 	Accueil	de	Loisirs	Maternel	Les	Bords-de-Seine	(enfants	inscrits	à	l’école	maternelle	Les	Bords-
de-Seine)	

	 	

Souhaitez-vous	une	inscription	à	l’année				♣ 		oui					♣ 		non	
 

MODIFICATIONS (inscriptions/annulations) :  						 				
• Prévenir par écrit  le Service des Accueils périscolaires et  de Loisirs/Affaires Scolaires de toute  

modification	(jusqu’à	la	veille	avant	minuit)		
• En cas de maladie,  fournir un certificat  médical (sous un délai  de 10 jours maximum) :   
     la  journée ou la demi-journée sera déduite. 
    Pour,  toute absence non justifiée :  la journée ou la demi-journée reste due.  
    		

Fait	à	Carrières-sous-Poissy,	le																 													SIGNATURE	:																																																																																																																

	
SEPTEMBRE	

	
Nbre	
de	
jours	

OCTOBRE	 Nbre	
de	
jours	Fréquentation	 8/09	 15/09	 22/09	 29/09	 6/10	 13/10	 20/10	

		Journée	avec	repas	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

		Matin	avec	repas	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

		Après-midi	sans	repas	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

FICHE D’INSCRIPTION POUR LES ACCUEILS DE 
LOISIRS  

MERCREDIS DE SEPTEMBRE ET OCTOBRE 2021    


